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Remarques particulières de l’employeur: 
1/Nous notons que Firmin est très efficace et autonome dans sa partie d’action concernant les travaux de tracteur.
2/La rémunération globale du salarié, tout élément confondus, a augmenté d’environ 25% entre 2018 et 2019. 
2/Nous notons un retard dans l’avancée des travaux viticoles en l’absence de Mathias PARENT et que pour le moment, le salarié n’est pas encore apte à prendre des initiatives de chef d’équipe ni de responsabilités au sein du Domaine.
3/Nous notons une utilisation abusive du téléphone portable pendant les heures de travail. Cette utilisation est à modérer à l’avenir et le salarié comprend que l’usage de son téléphone pendant les horaires de travail doit revêtir un caractère professionnel, ou revêtir un caractère d’urgence si c’est un usage personnel. Pour rappel, le salarié comprend également que pour des raisons de sécurité il ne doit pas faire usage de son téléphone portable lorsqu’il conduit le tracteur ou tout autre véhicule du Domaine.
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